
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la mention de la délivrance du brevet
européen au Bulletin européen des brevets, toute personne peut faire opposition à ce brevet auprès de l'Office européen
des brevets, conformément au règlement d'exécution. L'opposition n'est réputée formée qu'après le paiement de la taxe
d'opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
85

6 
65

0
B

1
*EP003856650B1*

(11) EP 3 856 650 B1
(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention 
de la délivrance du brevet: 
14.06.2023 Bulletin 2023/24

(21) Numéro de dépôt: 19779607.1

(22) Date de dépôt: 25.09.2019

(51) Classification Internationale des Brevets (IPC):
B65D 5/02 (2006.01) B65D 5/32 (2006.01)

B65D 5/54 (2006.01)

(52) Classification Coopérative des Brevets (CPC): 
B65D 5/0227; B65D 5/321; B65D 5/541 

(86) Numéro de dépôt international: 
PCT/IB2019/058121

(87) Numéro de publication internationale: 
WO 2020/065546 (02.04.2020 Gazette 2020/14)

(54) EMBALLAGE D’EXPEDITION/REEXPEDITION ET FLAN PREDECOUPE POUR LA FORMATION 
DE CE DERNIER

VERSAND-/NEUVERSANDVERPACKUNGSEINHEIT UND VORGESCHNITTENE SCHABLONE 
ZUR HERSTELLUNG DERSELBEN

SHIPPING/RESHIPPING PACKAGING UNIT AND PRECUT TEMPLATE FOR FORMING THE 
LATTER

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR

(30) Priorité: 26.09.2018 FR 1871093

(43) Date de publication de la demande: 
04.08.2021 Bulletin 2021/31

(73) Titulaire: DS SMITH PACKAGING FRANCE S.A.S.
92800 Puteaux (FR)

(72) Inventeurs:  
• DELMÉE, Emmanuel

60000 Tillé (FR)
• REBERGUE, Florian

91220 Brétigny-sur-Orge (FR)

(74) Mandataire: Vanzini, Christian et al
Jacobacci & Partners S.p.A. 
Corso Emilia 8
10152 Torino (IT)

(56) Documents cités:  
EP-A1- 2 196 399 DE-U1- 20 107 792
US-A1- 2016 137 335 US-B1- 6 435 404



EP 3 856 650 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des emballages d’expédition et de réexpédi-
tion et des flans prédécoupés pour la formation de tels
emballages d’expédition et de réexpédition.
[0002] Dans le domaine ci-dessus, il est connu des
emballages comprenant un corps d’emballage, un pan-
neau de fermeture et des moyens de maintien du pan-
neau de fermeture en position fermée du corps d’embal-
lage. Les moyens de maintien comprennent, par exem-
ple, une bande de fermeture portant un adhésif sur sa
face interne et étant associée à une bande d’arrachage
disposée sur toute la longueur de la bande de fermeture
entre cette dernière et le reste de l’emballage. La bande
de fermeture permet, dans un premier temps, de main-
tenir fermé le panneau de fermeture et de sécuriser l’em-
ballage contre les intrusions malveillantes par son colla-
ge sur l’emballage. Dans un second temps, l’ouverture
de l’emballage est facilitée par l’arrachage de la bande
d’arrachage pour désolidariser un coté de la bande de
fermeture du reste de l’emballage permettant ainsi une
ouverture du panneau de fermeture.
[0003] Un tel emballage offre donc des possibilités de
fermeture fiable et facile ainsi que d’ouverture rapide.
Cependant, si l’utilisateur souhaite renvoyer au moyen
du même l’emballage le contenu reçu, il devra nécessai-
rement disposer de moyens extérieurs tels qu’un rouleau
de ruban adhésif pour refermer de manière sûre l’embal-
lage avant de le réexpédier. Or, l’utilisateur n’a pas tou-
jours à sa disposition du ruban adhésif. Un emballage
selon le préambule de la revendication 1 est connu de
la demande US2016137335A1.
[0004] Afin de remédier à cet inconvénient, l’invention
concerne un emballage d’expédition et de réexpédition
comprenant un corps d’emballage et au moins un pan-
neau de fermeture et des moyens de maintien par collage
du panneau de fermeture en positon fermée du corps
d’emballage. Selon l’invention, les moyens de maintien
comprennent au moins une bande de fermeture compre-
nant au moins un tronçon sécable lié au reste de la bande
de fermeture et au reste de l’emballage, à savoir le corps
ou le panneau de fermeture, par au moins une ligne de
plus faible résistance et au moins un tronçon permanent
sensiblement aligné avec le tronçon sécable et restant
solidaire du reste de l’emballage après séparation du
tronçon sécable, la bande de fermeture portant, sur une
face dite interne destinée à être orientée vers l’intérieur
de l’emballage lors de la fermeture de ce dernier, au
moins une bande rectiligne de colle s’étendant en partie
au moins sur la longueur de la bande de liaison y compris
sur les tronçons sécable et permanent et étant recouver-
te d’une protection pelable en plusieurs tronçons pela-
bles individuellement correspondant au moins aux tron-
çons sécable et permanent de la bande de fermeture.
[0005] La mise en oeuvre d’une bande de fermeture,
comprenant des tronçons sécable et permanent, permet
une première fermeture de l’emballage au moyen du ou

des tronçons sécables collés de manière à immobiliser
le panneau de fermeture en position fermée. Lorsque
l’utilisateur reçoit l’emballage selon l’invention, fermé, il
rompt les lignes de plus faible résistance de manière à
séparer le ou les tronçons sécables du reste de l’embal-
lage ce qui permet d’ouvrir le panneau de fermeture. Si
l’utilisateur souhaite refermer de manière sécurisée l’em-
ballage selon l’invention, il retire tout d’abord le tronçon
pelable de la protection couvrant la colle du tronçon per-
manent de la bande de fermeture puis, il colle le tronçon
permanent de manière à immobiliser le panneau de fer-
meture en position fermée de l’emballage. Il apparaît
donc que l’emballage selon l’invention offre avantageu-
sement la possibilité à l’utilisateur de refermer l’embal-
lage de manière sûre et donc compatible avec une réex-
pédition sans devoir recourir à des moyens extérieurs.
[0006] Il doit être noté que l’alignement des tronçons
constitutifs de la bande de fermeture facilite la mise en
place de la colle sous la forme d’un ruban continu ou
discontinu sur la longueur de la bande de fermeture, no-
tamment lorsque les éléments constitutifs de l’emballage
selon l’invention sont formés à partir d’une matière en
plaques telle que du carton compact ou du carton ondulé.
La colle peut aussi être placée de manière discontinue
sous la forme de tronçons indépendants non contigus
mais alignés sur la longueur de la bande de fermeture.
[0007] Selon une forme préférée de réalisation de l’in-
vention, chaque bande de fermeture comprend au moins
trois tronçons alignés disposés selon une alternance
tronçon permanent - tronçon sécable. Cette disposition
permet de garantir l’efficacité de la tenue du panneau de
fermeture que ce soit au moyen du ou des tronçons sé-
cables, ou encore, au moyen du ou des tronçons perma-
nents. Lorsque la bande de fermeture comprend unique-
ment trois tronçons alignés, deux configurations sont
alors possibles : le tronçon central est un tronçon per-
manent et les deux tronçons latéraux sont des tronçons
sécables ou le tronçon central est un tronçon sécable et
les deux tronçons latéraux sont des tronçons perma-
nents.
[0008] Selon une caractéristique de l’invention, la ban-
de de fermeture comprend deux languettes latérales
s’étendant, de part et d’autre, au-delà de l’élément de
l’emballage auquel la bande de fermeture est liée et por-
tant chacune une partie de la bande de colle recouverte
par un tronçon de la protection pelable. La présence de
languettes latérales sur la bande de fermetures permet
de mieux sécuriser l’immobilisation du panneau de fer-
meture et, le cas échéant, de contribuer également à la
mise en forme et à la solidité du corps d’emballage.
[0009] Selon une variante de cette caractéristique, les
deux languettes forment en partie au moins deux tron-
çons sécables de la bande de fermeture.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que tronçon permanent est lié par une ligne de pliage à
l’élément de l’emballage dont est solidaire la bande de
fermeture.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
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le panneau de fermeture est indépendant du corps d’em-
ballage. Il doit donc être compris que selon cette carac-
téristique, l’emballage conforme à l’invention est initiale-
ment formé de deux au moins sous-ensembles distincts
à savoir un sous-ensemble constitutif du corps d’embal-
lage et un sous-ensemble comprenant le panneau de
fermeture. Bien entendu, selon l’invention, l’emballage
peut être constitué de plus de deux sous-ensembles ou
au contraire formé à partir d’un unique élément unitaire
tel qu’un flan prédécoupé mis en forme par pliage et col-
lage.
[0012] Selon une variante de la caractéristique précé-
dente, le corps d’emballage est solidaire d’au moins une
bande de fermeture comprenant au moins un tronçon
sécable et un tronçon permanent.
[0013] Selon une autre variante de cette caractéristi-
que, le panneau de fermeture est solidaire d’au moins
une bande de fermeture comprenant au moins un tron-
çon sécable et un tronçon permanent.
[0014] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le panneau de fermeture est, en position ouver-
te, solidaire du corps d’emballage. Cette caractéristique
correspond, par exemple, au fait que l’emballage est for-
mé à partir d’un unique flan prédécoupé ou encore au
fait que le panneau de fermeture ne peut pas être faci-
lement, c’est-à-dire sans être endommagé, séparé du
corps d’emballage.
[0015] L’invention concerne, en outre, un flan prédé-
coupé, pour la formation d’un emballage selon l’inven-
tion, qui comprend une série de panneaux liés par des
lignes de pliages dont au moins un panneau de ferme-
ture, et dont au moins un panneau porte au moins une
bande de fermeture.
[0016] Bien entendu, les différentes caractéristiques,
variantes et formes de réalisation de l’invention peuvent
être associées les unes avec les autres selon diverses
combinaisons dans la mesure où elles ne sont pas in-
compatibles ou exclusives les unes des autres.
[0017] De plus, diverses autres caractéristiques de l’in-
vention ressortent de la description annexée effectuée
en référence aux dessins qui illustrent des formes, non
limitatives, de réalisation d’un emballage d’expédition et
réexpédition selon l’invention.

La [Fig. 1] est une vue à plat d’un flan prédécoupé
pour la formation d’un emballage selon l’invention,
La [Fig. 2] est une perspective schématique de l’em-
ballage formé à partir du flan illustré à la Fig. 1,
La [Fig. 3] est une vue à plat d’une variante de réa-
lisation du flan représenté à la Fig. 1,
La [Fig. 4] est une vue à plat d’un flan prédécoupé
pour la réalisation d’une autre forme d’emballage se-
lon l’invention,
La [Fig. 5] est une perspective schématique de l’em-
ballage formé à partir du flan illustré à la Fig. 4,
La [Fig. 6] est une vue à plat de flans prédécoupés
pour la réalisation d’encore une autre forme d’em-
ballage selon l’invention,

La [Fig. 7] est une perspective schématique de l’em-
ballage formé à partir des flans illustrés à la Fig. 6,
La [Fig. 8] illustre une vue à plat de variantes de
réalisation des flans représentés à la Fig. 6.

[0018] Il est à noter que sur ces figures les éléments
structurels et/ou fonctionnels communs aux différentes
variantes peuvent présenter les mêmes références.
[0019] De plus, sur les vues à plat de flans prédécou-
pés pour la formation d’emballages conformes à
l’invention :

- les lignes de coupe et les contours du flan prédé-
coupé sont représentés en traits continus,

- les lignes de pliage sont représentées en pointillés,
- les lignes de plus faible résistance sont représentées

en traits mixtes,
- les lignes de colle sont représentées par un double

trait mixte.

[0020] L’invention vise à proposer un emballage per-
mettant une réexpédition facilitée et sécurisée. La parti-
cularité de l’emballage selon invention réside dans la mi-
se en oeuvre d’une bande de fermeture comprenant au
moins un tronçon sécable lié au reste de la bande de
fermeture et/ou au reste de l’emballage par au moins une
ligne de plus faible résistance et au moins un tronçon
permanent sensiblement aligné avec le tronçon sécable
et restant solidaire du reste de l’emballage après sépa-
ration du tronçon sécable. Selon invention, une telle ban-
de de fermeture peut être mise en oeuvre sur différents
types ou formes d’emballage et préférentiellement les
emballages réalisés par la mise en forme d’un ou plu-
sieurs flans prédécoupés de matières telles que du car-
ton compact ou du carton ondulé ou tout autre matériau
adapté, pas nécessairement à base de papier ou de cel-
lulose.
[0021] Selon une première forme de réalisation plus
particulièrement illustrée aux Fig.s 1 et 2, la bande de
fermeture 1 est mise en oeuvre sur un emballage, de
forme sensiblement parallélépipédique, à fond automa-
tique formé à partir d’un unique flan prédécoupé plus
particulièrement illustré à la Fig. 1 et désigné dans son
ensemble par la référence F.
[0022] Le flan F comprend un alignement de panneaux
latéraux rectangulaires 1, 2, 3, 4 séparés les uns des
autres par des lignes de pliage 6, 7, 8 sensiblement pa-
rallèles. Un premier panneau latéral 1 porte, à l’opposé
du deuxième panneau latéral 2, une bande de liaison 9
dont il est séparé par une ligne de pliage 10 parallèles à
la ligne de pliage 6.
[0023] Selon l’invention, les lignes de pliage peuvent
être réalisées de toute manière appropriée et adaptée à
la nature du matériau constitutif du flan, telle que par
exemple par rainage, découpe à mi-chair, découpe en
pointillée ou des combinaisons de ces techniques sans
que cette liste ne soit exhaustive ou limitative.
[0024] Les premier 1 et troisième 3 panneaux latéraux
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portent chacun d’un même côté de l’alignement, un demi
panneau de fond, respectivement 11 et 13, séparé du
panneau latéral correspondant par une ligne de pliage,
respectivement 14 et 15, sensiblement perpendiculaire
aux lignes de pliage 6, 7, 8. Chaque demi panneau de
fond 11,13 porte un volet 17 articulé par une ligne de
pliage 18 est destiné à être collé sur un rabat de fond 19
porté par chacun des deuxième 2 et quatrième 4 pan-
neaux latéraux.
[0025] Chaque rabat de fond 19 est situé du même
côté de l’alignement des panneaux latéraux 1 à 4 que
les demis panneaux de fond 11 et 13. Chaque rabat de
fond 19 est en outre séparé du panneau latéral corres-
pondant, 2, 4 par une ligne de pliage 20, d’une part, per-
pendiculaire aux lignes de pliage 6, 7, 8 et, d’autre part,
sensiblement alignée avec les lignes de pliage 14 et 15.
[0026] Les deuxième 2 et quatrième 4 panneaux laté-
raux portent chacun à l’opposé du rabat de fond 19, un
rabat de fermeture 25 séparée du panneau latéral cor-
respondant par une de pliage 26 parallèles à la ligne de
pliage 20.
[0027] Enfin, le premier panneau latéral 1 porte, à l’op-
posé du demi panneau de fond 11, un panneau de fer-
meture 27 séparé du premier panneau latéral 1 par une
ligne de pliage 28 parallèle à la ligne de pliage 14 et
perpendiculaire aux lignes de pliage 10 et 6.
[0028] Dans le cas présent, la bande de fermeture B
est portée par le panneau de fermeture 27 à l’opposé du
premier panneau latéral 1. Selon cet exemple de réali-
sation, la bande de fermeture B comprend trois tronçons
31,32 et 33 alignés. Les premier 31 et troisième 33 tron-
çons sont dits sécables en ce qu’ils sont destinés à pou-
voir être séparés facilement du reste de l’emballage,
comme cela paraîtra par la suite. Par opposition, le
deuxième tronçon 32, situé entre les premier 31 et troi-
sième 33 tronçons, est dit permanent en ce qu’il est des-
tiné à rester lié au reste de l’emballage dans le cadre
d’une utilisation normale de celui-ci.
[0029] Afin de permettre un détachement facile des
tronçons sécables 31 et 33 du reste de l’emballage, ces
derniers sont séparés du panneau de fermeture 27 et du
tronçon permanent 32 par une ligne de plus faible résis-
tance 35 qui présente ici sensiblement la forme d’un
« L ». Le tronçon permanent 32 est quant à lui séparé du
panneau de fermeture par une ligne de pliage 36 sensi-
blement parallèle à la ligne de pliage 28.
[0030] Il pourra être remarqué que dans le cas présent,
la partie des lignes de plus faible résistance 35 située
entre les tronçons sécables 31 et 33 et le panneau de
fermeture 27 sont sensiblement alignés avec la ligne de
pliage 36. Toutefois, un tel mode de réalisation n’est pas
strictement nécessaire, ainsi les lignes de plus faible ré-
sistance pourront être décalées vers l’intérieur de la ban-
de de fermeture B et la ligne de pliage 36 étendue sur
toute la longueur de la bande de fermeture B entre cette
dernière et le panneau de fermeture 27.
[0031] La bande de fermeture B porte en outre sur sa
face interne, destinée à être orientée vers l’intérieur de

l’emballage après mise en forme et fermeture de ce der-
nier, une bande de colle 40 qui s’étend parallèlement à
la ligne de pliage 36 sur l’ensemble des trois tronçons
31 à 33.
[0032] La bande de colle 40 est recouverte d’une ban-
de de protection pelable P visible à la Fig. 2. La bande
P est divisée en au moins trois tronçons pelables indivi-
duellement 41, 42 et 43 correspondant à chacun à un
des trois tronçons 31,32, 33 constitutifs de la bande de
fermeture B.
[0033] Le flan F, tel qu’ainsi constitué, est mis en vo-
lume de la manière suivante pour former l’emballage tel
qu’illustré à la Fig. 2.
[0034] Les lignes de pliage 10, 6, 7, 8 sont formées de
manière à permettre un collage de la bande de liaison 9
sur la face interne du quatrième panneau latéral 4. En-
suite, les lignes de pliage 14,15,20 sont formées pour
rabattre les demis panneaux de fond 11,13 et les rabats
de fond 19 vers l’intérieur de l’emballage, chaque volet
17 étant collé sur le rabat de fond 19 correspondant.
[0035] L’emballage selon l’invention se trouve alors en
volume dans la configuration telle qu’illustrée à la Fig. 2.
Dans cet état ouvert de l’emballage, le panneau de fer-
meture 7 est solidaire du corps C de l’emballage de forme
sensiblement parallélépipédique.
[0036] L’emballage est ainsi prêt à recevoir son con-
tenu. Une fois l’emballage rempli, il est possible de pro-
céder à sa fermeture en rabattant les volets 25 vers l’in-
térieur de l’emballage pour les placer dans une position
sensiblement parallèle au fond de l’emballage.
[0037] Il peut alors être procédé à une première fer-
meture de l’emballage. Tout d’abord, les tronçons pela-
bles 41 et 43 couvrant la bande de colle au niveau des
tronçons sécables 31 et 33 sont retirés. Ensuite, le pan-
neau de fermeture 27 est rabattu pour venir l’appliquer
contre les volets de fermeture 25. Enfin, la bande de fer-
meture B est rabattue de manière à venir la coller par les
tronçons sécables 31 et 33 contre la face externe du
troisième panneau latéral 3.
[0038] L’emballage se trouve alors parfaitement fermé
et sécurisé de sorte qu’il n’est pas possible d’accéder à
son contenu sans affecter l’intégrité de l’emballage.
[0039] Pour ouvrir facilement l’emballage, un utilisa-
teur doit rompre les lignes de plus faible résistance 35
de manière à permettre une séparation des tronçons sé-
cables 31 et 33 du tronçon permanent 32 et du panneau
de fermeture 27. Une fois cette rupture effectuée, il est
possible d’accéder à l’intérieur de l’emballage. Il sera re-
marqué que la rupture des lignes de plus faible résistance
35 constitue un témoin d’ouverture de l’emballage, ce
qui permet d’indiquer à l’utilisateur s’il est ou non la pre-
mière personne à ouvrir l’emballage.
[0040] Dans la mesure où l’utilisateur souhaiterait réu-
tiliser l’emballage pour, par exemple, retourner son con-
tenu à l’expéditeur, il lui suffit de remplir l’emballage puis,
pour le fermer, de retirer le tronçon pelable 42 recouvrant
la bande de colle du tronçon permanent 32, et venir coller
le tronçon permanent 32 contre la face externe du pan-
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neau latéral 3.
[0041] L’emballage selon l’invention se trouve donc à
nouveau parfaitement fermé sans que l’utilisateur ait eu
besoin de recourir à des moyens de collage externe ou
à un ruban adhésif extérieur pour assurer une fermeture
sécurisée dudit emballage.
[0042] Dans la forme de réalisation décrite précédem-
ment en relation avec les Fig.s 1 et 2, la bande de fer-
meture B est liée au panneau de fermeture 27. Toutefois,
une telle forme de réalisation n’est pas strictement né-
cessaire. Ainsi, la Fig. 3 illustre un flan pour la réalisation
d’un emballage à fond automatique très proche de celui
décrit précédemment mais qui en diffèrent notamment
en ce que la bande de fermeture B est liée au troisième
panneau latéral 3 à l’opposé du demi panneau de fond
13. La bande de fermeture B est alors séparée du pan-
neau latéral 3 par une ligne de pliage 50 parallèle à la
ligne de pliage 15 et perpendiculaire aux lignes 6, 7, 8.
[0043] La bande de fermeture B comprend trois tron-
çons successifs 51, 52, 53 dont le premier 51 et le dernier
53 sont des tronçons permanents tandis que le deuxième
tronçon 52 est sécable. À cet effet, le tronçon sécable
52 est délimité par une ligne de plus faible résistance 54
sensiblement en forme de « U » qui se trouvent à distan-
ce de la ligne de pliage 50. En variante, l’âme du « U »
peut coïncider avec la ligne de pliage 50. Il est entendu
par âme la partie de liaison des deux branches du « U ».
[0044] Conformément à une caractéristique de l’inven-
tion, la face interne de la bande de fermeture en B porte
une ligne de colle 40 qui s’étend sur les trois tronçons
51, 52, 53 et qui est recouverte par une protection pelable
divisée en au moins trois tronçons comme cela a été
décrit précédemment. Il sera noté que selon l’exemple
illustré la bande de colle s’étend également sur le pan-
neau de fermeture 27 et les volets de fermeture 25 en
étant recouverte d’une protection pelable au niveau du
panneau 27 et des volets 25. Cette situation provient du
fait que la bande de colle 40 et sa bande de protection
sont déposées en continu sur le panneau de matière
constitutif du flan F lors de la fabrication dudit panneau
et préalablement à la découpe, lui conférant la forme du
flan illustré à la Fig. 3.
[0045] Selon l’exemple illustré à la Fig. 3, le panneau
de fermeture 27 porte à l’opposé du panneau latéral 1,
un rabat de fermeture 55 séparé du panneau de ferme-
ture 27 par une ligne de pliage 56 parallèle à la ligne de
pliage 28.
[0046] Le flan tel qu’illustré à la Fig. 3 et mis en forme
d’une manière sensiblement analogue à celle précédem-
ment décrite en relation avec les Fig.s 1 et 2 de sorte
qu’il n’est pas nécessaire de la répéter ici.
[0047] L’invention vient d’être décrite en relation avec
un emballage à fond automatique. Toutefois, l’invention
peut être appliquée à d’autres types d’emballage comme
par exemple une caisse américaine telle qu’illustrée aux
Fig.s 4 et 5. La mise en en volume comme illustré à la
Fig. 5 d’une telle caisse américaine à partir du flan illustré
Fig. 4 est bien connu de l’homme du métier de sorte qu’il

n’est pas nécessaire de décrire plus avant les éléments
constitutifs du flan F de la Fig. 4 ni sa mise en volume.
[0048] Il sera toutefois remarqué que, selon cet exem-
ple de réalisation, la bande de fermeture B est intégrée
au panneau de fermeture 27 sans être séparée de ce
dernier par une ligne de pliage. La bande de fermeture
B comprend ici trois tronçons 31, 32, 33 dans une con-
figuration très proche de celle décrite en relation avec la
Fig. 1. Le premier 31 et le troisièmes 33 tronçons sont
sécables tandis que le tronçon central ou deuxième tron-
çon 32 est permanent.
[0049] Selon les exemples décrits précédemment en
relation avec les Fig.s 1 à 5, le corps de l’emballage et
le panneau de fermeture sont constitués à partir d’un
même et unique flan prédécoupé. Toutefois, un tel mode
de réalisation n’est pas nécessaire à la constitution d’un
emballage selon l’invention. Ainsi, les Fig.s 6 et 7 mon-
trent une autre forme de réalisation selon laquelle l’em-
ballage conforme à l’invention est réalisé à partir de deux
flans prédécoupés plus particulièrement illustrés à la Fig.
6.
[0050] Dans le cas présent, le premier flan F1 est des-
tiné à former le corps C de l’emballage tandis que le
deuxième flan F2 est destiné à former un moyen de fer-
meture ou couvercle de l’emballage.
[0051] Le premier flan F1 comprend un panneau de
fond 60 rectangulaire bordé sur quatre côtés par quatre
panneaux latéraux 61, 62, 63,64 qui sont séparés du
panneau de fond par des lignes de pliage 65,66, 76,68
qui forment les côtés du panneau de fond 60. Deux pan-
neaux latéraux opposés 61 et 63 portent chacun deux
volet latéraux opposés 70, 71 séparées du panneau la-
téral correspondant par deux lignes de pliage 73,74 pa-
rallèles entre elles et aux lignes de pliage 66 et 68.
[0052] Les panneaux latéraux 61 et 63 portent en outre
chacun à l’opposé du panneau de fond une bande de
fermeture B très proche dans sa réalisation de celle dé-
crite en relation avec les Fig.s 1 et 2. Ainsi, chacune des
deux bandes de fermeture B comprend trois tronçons
alignés 31,32, 33 dont les premier 31 et troisième 33
tronçons sont sécables tandis que le deuxième tronçon
32 est permanent. Les tronçons sécables 31,33 sont sé-
parés du tronçon permanent 32 et du panneau de latéral
correspondant 61,63 par une ligne de plus faible résis-
tance 35 tandis que chaque tronçon permanent 32 est
séparé du panneau latéral correspondant par une ligne
de pliage 36 parallèle aux lignes de pliage 65 et 67.
[0053] Chaque bande de fermeture B comprend en
outre une ligne de colle 40 s’étendant sur les trois tron-
çons 30,32, 33 au niveau de la face interne de la bande
de fermeture B. La ligne de colle 40 est recouverte par
une bande de protection divisée en trois tronçons 41, 42,
43 correspondant chacun à un tronçon de la bande de
fermeture B.
[0054] Comme indiqué précédemment, le flan F2 pré-
découpé est destiné à former un couvercle du corps
d’emballage constitué à partir du flan F1. À cet effet, le
flan F2 comprend un panneau de fermeture 77 de forme
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rectangulaire et de dimensions sensiblement analogues
à celle du panneau de fond 60. Le panneau de fermeture
77 est en outre bordé sur deux côtés opposés par un
rabat de fermeture 78. Chaque rabat de fermeture est
alors séparé du panneau de fermeture 77 par une ligne
de pliage 79 qui définit un côté du panneau de fermeture
77.
[0055] Le corps d’emballage C est constitué par la mi-
se en forme du flan prédécoupé F1 de la manière sui-
vante. Les lignes de pliage 65 et 67 sont formées de
manière à placer les panneaux latéraux 61 et 63 en po-
sition verticale, ensuite les lignes de pliage 73 et 74 sont
formées de manière à ramener les volets latéraux 70 et
71 vers l’intérieur de l’emballage. Enfin les lignes de plia-
ge 66 et 68 sont formées pour venir coller les panneaux
latéraux 62 et 64 contre la face externe des volets laté-
raux 70 et 71. Le corps d’emballage C se trouve alors en
volume comme illustré à la Fig. 7.
[0056] Une fois le remplissage du corps d’emballage
effectué, ce dernier est fermé au moyen du panneau de
fermeture 77 placé sur le corps d’emballage avec les
rabats de fermeture 78 à l’intérieur de ce dernier. Le ver-
rouillage de l’emballage est ensuite assuré en venant
coller les tronçons sécables 31 et 33 des deux bandes
de fermeture B sur la face supérieure du panneau de
fermeture 77.
[0057] L’ouverture de l’emballage ainsi fermé sera ef-
fectuée par rupture des lignes de plus faible résistance
35 comme cela a déjà été précédemment décrit. La se-
conde fermeture de l’emballage pourra être assurée au
moyen des tronçons permanents 32 collés, après retrait
des tronçons de protection 42, sur la face supérieure du
panneau de fermeture 77.
[0058] La Fig. 8 illustre une variante de réalisation des
flans prédécoupés F1 et F2 qui diffère de la forme de
réalisation décrite précédemment en ce que les bandes
de fermeture sont portées par le panneau de fermeture
77 au lieu d’être intégrées au flan F1 destiné à former le
corps d’emballage.
[0059] Bien entendu, diverses autres modifications
peuvent être apportées à un emballage selon l’invention
dans le cadre des revendications annexées.

Revendications

1. Emballage d’expédition et de réexpédition compre-
nant un corps d’emballage (C) et au moins un pan-
neau de fermeture (27,77) et des moyens de main-
tien par collage du panneau de fermeture (27,77) en
positon fermée du corps d’emballage (C), les
moyens de maintien comprenant au moins une ban-
de de fermeture (B) comprenant au moins un tronçon
sécable (31,33,52), lié au reste de la bande de fer-
meture (B) et au reste de l’emballage, à savoir le
corps ou le panneau de fermeture (27,77), par au
moins une ligne de plus faible résistance et au moins
un tronçon permanent (32,51,53) sensiblement ali-

gné avec le tronçon sécable (31,33,52) et restant
solidaire du reste de l’emballage après séparation
du tronçon sécable (31,33,52), la bande de ferme-
ture (B) portant, sur une face dite interne destinée à
être orientée vers l’intérieur de l’emballage lors de
la fermeture de ce dernier, au moins une bande rec-
tiligne de colle (40), caractérisé en ce que ladite au
moins bande rectiligne de colle (40) s’étend en partie
au moins sur la longueur de la bande de fermeture
(B) y compris sur les tronçons sécable (31,33,52) et
permanent (32,51,53) et est recouverte d’une pro-
tection pelable en plusieurs tronçons (41,42,43) pe-
lables individuellement correspondant au moins aux
tronçons sécable et permanent de la bande de fer-
meture (B).

2. Emballage selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que chaque bande de fermeture (B)
comprend au moins trois tronçons (31,32,33).

3. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chaque tronçon perma-
nent (32,51,53) est lié par une ligne de pliage (36) à
l’élément de l’emballage dont est solidaire la bande
de fermeture (B).

4. Emballage selon l’une des revendications précéden-
te, caractérisé en ce que le panneau de fermeture
(27,77) est indépendant du corps d’emballage (C).

5. Emballage selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le corps d’emballage (C) est
solidaire d’au moins une bande de fermeture (B)
comprenant au moins un tronçon sécable (31,33,52)
et un tronçon permanent (32,51,53).

6. Emballage selon la revendication 4 ou 5, caractéri-
sé en ce que le panneau de fermeture (27,77) est
solidaire d’au moins une bande de fermeture (B)
comprenant au moins un tronçon sécable (31,33,52)
et un tronçon permanent (32,51,53).

7. Emballage selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le panneau de fermeture
(27,77) est, en position ouverte, solidaire du corps
d’emballage (C).

8. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il est formé par pliage et,
éventuellement collage, d’au moins un flan prédé-
coupé (F).

9. Flan prédécoupé pour la formation d’un emballage
selon la revendication 8, caractérisé en ce qu’il
comprend une série de panneaux liés par des lignes
de pliages dont au moins un panneau de fermeture
(27,77), et dont au moins un panneau porte au moins
la bande de fermeture (B).
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Patentansprüche

1. Versand- und Neuversandverpackung, aufweisend
einen Verpackungskörper (C) und zumindest eine
Verschlussplatte (27,77) und Mittel zum Halten der
Verschlussplatte (27,77) in der Schließposition
durch Verkleben des Verpackungskörpers (C), wo-
bei die Haltemittel zumindest einen Verschlussstrei-
fen (B) aufweisen, der zumindest einen trennbaren
Abschnitt (31, 33, 52) aufweist, der mit dem Rest
des Verschlussstreifens (B) und/oder dem Rest der
Verpackung, also dem Körper oder der Verschluss-
platte (27,77), durch zumindest eine Linie geringe-
ren Widerstands und zumindest einen permanenten
Abschnitt (32, 51, 53), der im Wesentlichen mit dem
trennbaren Abschnitt (31, 33, 52) fluchtet und mit
dem Rest der Verpackung nach dem Abtrennen des
trennbaren Abschnitts (31, 33, 52) einstückig bleibt,
verbunden ist, wobei der Verschlussstreifen (B) auf
einer sogenannten Innenfläche, die dazu bestimmt
ist, bei Schließen derselben zum Inneren der Ver-
packung ausgerichtet zu sein, zumindest einen ge-
radlinigen Klebstreifen (40) trägt, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der zumindest eine geradlinige
Klebstreifen (40) sich teilweise über die Länge des
Verschlusstreifes (B) einschließlich der trennbaren
Abschnitte (31, 33, 52) erstreckt, der die trennbaren
(31, 33, 52) und permanenten (32, 51, 53) Abschnitte
aufweist und in mehreren Abschnitten (41, 42, 43)
mit einem abziehbaren Schutz bedeckt ist, der ein-
zeln entsprechend zumindest den trennbaren und
permanenten Abschnitten des Verschlussstreifens
(B) abziehbar ist.

2. Verpackung nach dem vorstehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass jeder Verschluss-
streifen (B) zumindest drei Abschnitte (31, 32, 33)
aufweist.

3. Verpackung nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass jeder perma-
nente Abschnitt (32, 51, 53) durch eine Faltlinie (36)
mit dem Verpackungselement verbunden ist, das
einstückig mit dem Verschlussstreifen (B) ist.

4. Verpackung nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die Ver-
schlussplatte (27,77) unabhängig von dem Verpa-
ckungskörper (C) ist.

5. Verpackung nach dem vorstehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass der Verpackungskör-
per (C) einstückig mit zumindest einem Verschluss-
streifen (B) ist, der zumindest einen trennbaren Ab-
schnitt (31, 33, 52) und einen permanenten Abschnitt
(32, 51, 53) aufweist.

6. Verpackung nach Anspruch 4 oder 5, dadurch ge-

kennzeichnet, dass die Verschlussplatte (27, 77)
einstückig mit zumindest einem Verschlussstreifen
(B) ist, der zumindest einen trennbaren Abschnitt
(31, 33, 52) und einen permanenten Abschnitt (32,
51, 53) aufweist.

7. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass die Verschlussplatte
(27, 77) in der offenen Position einstückig mit dem
Verpackungskörper (C) ist.

8. Verpackung nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass sie durch Fal-
ten und gegebenenfalls Kleben zumindest eines vor-
geschnittenen Zuschnitts (F) gebildet wird.

9. Vorgeschnittener Zuschnitt zur Bildung einer Verpa-
ckung nach Anspruch 8, dadurch gekennzeichnet,
dass er eine Reihe von mittels Faltlinien verbunde-
nen Platten aufweist, von denen zumindest eine Ver-
schlussplatte (27, 77) ist und von denen zumindest
eine Platte zumindest das Verschlussband (B) trägt.

Claims

1. A shipping and reshipping packaging comprising a
packaging body (C) and at least one closure panel
(27, 77) and means for adhesively holding the clo-
sure panel (27, 77) in the closed position of the pack-
aging body (C), the holding means comprising at
least one closure strip (B) comprising at least one
severable segment (31, 33, 52), joined to the rest of
the closure strip (B) and to the rest of the packaging,
i.e. the body or the closure panel (27, 77), by at least
one weakening line and at least one permanent seg-
ment (32, 51, 53) substantially aligned with the sev-
erable segment (31, 33, 52) and remaining integral
with the rest of the packaging after separation of the
severable segment (31, 33, 52), the closure strip (B)
carrying, on a so-called internal face intended to be
oriented towards the inside of the packaging during
the closure of the latter, at least one rectilinear strip
of adhesive (40), characterized in that said at least
one rectilinear strip of adhesive (40) extends at least
in part over the length of the closure strip (B), includ-
ing over the severable (31, 33, 52) and permanent
(32, 51, 53) segments, and is covered with a peelable
protection made of several individually peelable seg-
ments (41, 42, 43) corresponding at least to the sev-
erable and permanent segments of the closure strip
(B).

2. The packaging according to the preceding claim,
characterized in that each closure strip (B) com-
prises at lest three segments (31, 32, 33).

3. The packaging according to one of the preceding

11 12 



EP 3 856 650 B1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

claims, characterized in that each permanent seg-
ment (32, 51, 53) is joined by a folding line (36) to
the packaging element with which the closure strip
(B) is integral.

4. The packaging according to one of the preceding
claims, characterized in that the closure panel (27,
77) is independent on the packaging body (C).

5. The packaging according to the preceding claim,
characterized in that the packaging body (C) is in-
tegral with at least one closure strip (B) comprising
at least one severable segment (31, 33, 52) and one
permanent segment (32, 51, 53).

6. The packaging according to claim 4 or 5, character-
ized in that the closure panel (27, 77) is integral with
at least one closure strip (B) comprising at least one
severable segment (31, 33, 52) and one permanent
segment (32, 51, 53).

7. The packaging according to one of claims 1 to 3,
characterized in that the closure panel (27, 77) is,
in the open position, integral with the packaging body
(C).

8. The packaging according to one of the preceding
claims, characterized in that it is formed by folding,
and potentially sticking, of at least one pre-cut blank
(F).

9. A pre-cut blank for the formation of a packaging ac-
cording to claim 8, characterized in that it compris-
es a series of panels joined by folding lines, at least
one closure panel (27, 77) and at least one panel of
which carries at least the closure strip (B).
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